
1  

AMICAL CLUB SEYSSINETTOIS DE HANDBALL 
(ACS HB) 

 

 
Charte de l’adhérent 

 

L’ACS HB est une association sportive, où chacun vient pour pratiquer le sport qu’il aime et y trouver 
du plaisir. Chaque adhérent doit pouvoir s'épanouir dans un collectif. 

 
Tous les adhérents ont des droits et des devoirs, qu'il faut respecter pour le bien de tous. 

En adhérant au club, vous adhérez à la charte 

Attitude Sportive – Fair-Play 
 

Dirigeants, joueurs, accompagnateurs, parents s’attachent à adopter un comportement 
responsable sur les terrains à domicile comme à l’extérieur et au sein du club. Toutes attitudes 
antisportives, verbales ou physiques envers les adversaires, les arbitres, les managers, les 
spectateurs, les partenaires sont à proscrire. Les sanctions individuelles, punies de frais 
d'amende seront à assumer et à régler par la(les) personne(s) concernée(s) par la sanction. 

 
 

Organisation 
 

Les personnes chargées des déplacements des joueurs (dirigeants, joueurs, parents) sont 
responsables des personnes transportées et la prudence au volant est indispensable. Les horaires 
de départ pour les déplacements sont définis par le Club et prennent pleinement en compte ces 
règles de sécurité. Aussi merci de bien vouloir respecter les horaires de convocation. 
Le covoiturage est encouragé, les moyens doivent être mutualisés et le matériel sera respecté. 
Le lavage des maillots est également assuré par les familles ou les joueurs à tour de rôle. 

 
 

Participation à la vie sportive du Club 
 

Chaque adhérent s'engage pour une saison et les mutations de complaisance ne sont pas de 
droit et seront examinées par le bureau. Il est appréciable que chaque adhérent (notamment les 
adultes) participe de manière active à la vie du club (table de marque, arbitrage, encadrement 
des jeunes...). Nous sollicitons les parents selon leur possibilité et disponibilité. 
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Entraînements et matchs 
 

Les horaires d’entraînement sont fixés en début de saison par le club. Il convient donc d’en 
respecter les modalités. Les entraîneurs sont responsables des jeunes uniquement pendant ces 
horaires. Les familles doivent s’assurer au préalable de leur présence. Une présence assidue aux 
matchs et entraînements est demandée à chacun. En cas d’absence au match et entraînement, 
le joueur est tenu de prévenir son entraîneur. Respecter son entraineur et son équipe est 
primordiale dans un sport collectif. 

 
 

Participation à la vie associative du Club 
 

Vous avez des compétences ? Vous avez un peu de temps ? Vous voulez vous rendre utile ? 
Prendre une licence, ce n’est pas seulement s’engager pour soi-même, c’est aussi s’investir pour 
les autres. Les dirigeants sont tous bénévoles. Nous devons les encourager et les respecter par 
votre indulgence. Les propositions sont les bienvenues si elles sont constructives. 

 
 
 

Code du Sportif à ne jamais oublier 
 

Tout sportif, débutant ou champion, s’engage à : 

• se conformer aux règles de jeu, 

• respecter les décisions des arbitres, 

• respecter ses adversaires et ses partenaires, 

• refuser toute forme de tricherie, 

• être maître de soi en toute circonstance, 

• être loyal dans le sport et dans la vie, 

• être exemplaire, généreux et tolérant. 

 
 

Droit à l’image 
 

En adhérent à l’Association, j’autorise l’ACS HB à me photographier ou me filmer dans le cadre 
des différents événements ou activités que l'association organise. 
J’accepte l’utilisation et l’exploitation non commerciale de mon image dans le cadre de la promotion 
de l'association, notamment sur le site internet de l’association, ainsi que sa reproduction sur 
quelque support que ce soit (papier, support analogique ou support numérique) actuel ou futur et 
ce, pour la durée de vie des documents réalisés ou de l'association. 
En conséquence de quoi, je renonce expressément à me prévaloir d’un quelconque droit à l’image 
et à toute action à l’encontre de l’ACS HB qui trouverait son origine dans l’exploitation de mon 
image dans le cadre précité. 
En contrepartie l’ACS HB s'engage à respecter l'image et à ne l'utiliser que dans le cadre 
précédemment défini. 

 

 
Date :      20       nom et prénom : 
Signature :  


